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R flexions sur l'hygi ne et la s curit6 au travail dans 
les petites et moyennes entreprises 

A. Degournois 1 
Inspection cantonale du travail Gen~ve 

1. Pr~ambule 
Le monde  du travail cesse actuellement d 'etre  un vase 
clos pour  s'int6grer plus 6troitement dans un souci 
global de l 'homme de pr6server son environnement  
des cons6quences de l'industrialisation, source d'616- 
vation du niveau de vie mat6riel certes, mais 6gale- 
ment de pollution du milieu ambiant de vie et de 
travail. 
On assiste ainsi fi une action conjugu6e des Etats et des 
partenaires sociaux dans le sens d 'une am61ioration 
des conditions de travail. Le Bureau international du 
travail ayant capt6 cette nouvelle tendance a lanc6 un 
programme international d'am61ioration des condi- 
tions et du milieu ambiant de travail (PIACT) dont 
l'originalit6 r6side dans la globalit6 de la d6marche, 
alors que jusqu'~ ce jour  les r6flexions et les actions 
entreprises n'avaient toujours touch6 qu'un aspect du 
probl6me. Notre propos est de donner  connaissance de 
ce programme et, partant de cette approche, d 'a jouter  
quelques r6flexions sur une am61ioration possible de 
l'hygi~ne et de la s6curit6 des travailleurs des petites et 
moyennes  entreprises. 

2. Les lignes directrices du PIACT au travers 
de ia situation actuelle dans notre pays 
Le P IAC T peut se r6sumer en quelques mots. I1 s'agit 
d 'un service que le BIT  met  ~ la disposition des pays 
membres,  sous forme de l 'envoi d 'une mission d'ex- 
perts, durant un temps relativement court, pour  effec- 
tuer une analyse des moyens du pays demandeur  dans 
le domaine des conditions de travail et faire quelques 
suggestions pour  rem6dier  aux d6fauts constat6s. La 
mission d6veloppe son action selon trois lignes direc- 
trices qui sont: 

- une analyse des moyens et de l'action de contr~le 
tous les niveaux, de l 'Administration centrale fi l 'en- 
treprise; 

- une analyse des moyens et de l'action de consultation 
entre l 'Etat  et les partenaires sociaux, 

- une analyse des moyens et de l'action de formation et 
d' information. 

Le sch6ma de cette interrogation est le suivant: 

1 Directeur, Inspection cantonale du travail, 23, rue Ferdinand- 
Hodler, CH- 1207 Gen6ve. 

O~t il est trait6 d'un programme international 
d'am61ioration des conditions et du milieu 
ambiant du travail, ianc~ par le BIT et visant le 
contr61e, la consultation, la tormation. Sugges- 
tions pour l'application de ce programme en 
Suisse. 

[ ..... itation [ 

/ 
.... E~at 

. . . . . .  R&glou 

concr~le 

. . . . . . . . .  Entreprs 

En Suisse, et dans le cadre de chacune de ces lignes 
directrices, on constate de bonnes choses et des 
lacunes qu'il eonvient 6galement de mettre  en 6vi- 
dence: 
- En ce qui concerne l 'action de contr61e, on peut  dire 

qu'elle est caract6ris6e par une intervention des 
pouvoirs publics sur la base de la 16gislation exis- 
tante qui, sans 6tre absolument inefficaee, n 'a pas 
donn6 les r6sultats escompt6s. Cette action est plus 
particuli~rement orient6e vers une neutralisation 
des facteurs techniques de risques, alors que I'im- 
portance accord6e au facteur humain est moindre. 

- L'act ion de consultation se situe au niveau d 'une 
commission f6d6rale du travail h laquelle partieipent 
les partenaires sociaux, form6e cependant  de per- 
sonnalit6s des syndicats, tant patronaux que des tra- 
vailleurs, qui sont quelque peu 61oign6es de la r6a- 
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lit6 quotidienne des entreprises pour ce qui touche 
l'hygi6ne et h la s6curit6 au travail. Les d6bats de 
cette commission et les avis qui en 6manent rel6vent 
du droit du travail, surtout dans le cadre des disposi- 
tions de dur6e du travail. 
A notre connaissance, peu nombreux sont les can- 
tons qui ont institu6 des commissions tripartites 
d'6tudes des conditions de travail. 

- Enfin, l'action de formation est 6galement n6glig6e: 
au niveau des 6tudes universitaires ou techniques, 
rien d' important n 'a 6t6 entrepris, ni pour les m6de- 
cins, ni pour les ing6nieurs; au niveau professionnel, 
les apprentis b6n6ficient d'une information, plus ou 
moins bien int6gr6e ~ l 'enseignement des technolo- 
gies; au niveau primaire ou secondaire, la protection 
de l 'homme au travail n'apparait pas dans les pro- 
grammes d'6tudes. Quant ?~ la formation continue, 
en cours d'emploi et par les soins de l'entreprise, 
elle ne touche que les sp6cialistes qui ont 6t6 
engag6s pour exereer un contr61e sur l'hygi6ne et la 
s6curit6 au travail h l'exclusion des travailleurs, peu 
nombreux 6tant ceux qui peuvent distraire de leur 
temps de travail celui n6cessaire ~ une information 
relative aux risques et aux moyens de s'en pr6munir. 

3. R6f l ex ions  sur l 'hygi /me et  la s6curit6 
au travail dans les pet i tes  et  m o y e n n e s  entreprises  
En r6f6rence au PIACT et au vu des lacunes cit6es 
pr6c6demment dans le domaine de la protection des 
travailleurs, on doit admettre que des trois lignes 
directrices de ce programme, ~ savoir le contr61e, la 
consultation et la formation, la premiere n'est r6elle- 
ment en place chez nous que dans les grandes entre- 
prises. En effet, pour les petites et les moyennes entre- 
prises, seule Faction sporadique et partant insuffisante 
de l'inspection du travail et de la CNA peut avoir une 
influence r6elle sur les conditions de travail, car ces 
entreprises n'ont aucun organisme propre de contr61e 
en hygi6ne et s6curit6 au travail. 
Quant ~ la consultation et ~ la formation, il faut bien 
reconnaitre que de grands progr~s doivent encore &re 
faits dans toutes les entrepfises et particuli~rement 
dans les petites et moyennes pour, d 'une part, 6tablir 
un dialogue constant entre employeurs et travailleurs 
sur le probl~me des conditions de travail et d'autre 
part, permettre ~ chacun, cadre ou manoeuvre, de 
prendre connaissance des risques de sa profession ou 
de son m6tier et d'aequ6rir la formation n6cessaire 
pour s'en prot6ger. 
Nous voulons ci-apr~s d6velopper trois suggestions qui 
repr6sentent la modeste contribution d'un inspecteur 
du travail ~ la recherche d'une am61ioration de la qua- 
lit6 de vie du travailleur de la petite ou moyenne 
entreprise. 

3.1 L'extension de l'inspection ?~ priori 
aux entreprises du commerce et de l' artisanat 
S'il est une dimension de l'inspection du travail parti- 
culi6rement importante pour la protection des tra- 
vailleurs, c'est bien ce qu'il est convenu d'appeler 
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<<l'inspection ~ priori>>, ~t savoir l '6tude des conditions 
de travail dans une phase de conception et non pas 
dans celle habituelle de r6paration. 
En effet, malgr6 toute leur bonne volont6, ni l'inspec- 
teur du travail, ni son coll6gue de la CNA, ne peu- 
vent pr6tendre visiter toutes les entreprises. De nom- 
breux 6piciers, boulangers, m6caniciens et autres chefs 
de petites entreprises n'ont jamais vu un inspecteur du 
travail. Et pourtant, les statistiques le prouvent, la 
moiti6 de la main-d'oeuvre travaille dans des entre- 
prises de moins de dix travailleurs. 
Actuellement, cette inspection <<~ priori>> qui consiste 
~t 6tudier les plans de constructions, transformations et 
d'installations des locaux de travail, machines et appa- 
reillages, ne touche que les entreprises industdeUes de 
plus de six travailleurs, ce qui exclut non seulement 
celles plus petites qui pr6sentent les m6mes risques 
potentiels, mais 6galement toutes les autres, petites, 
moyennes ou grandes de la construction, du com- 
merce, de l'artisanat, des transports et des administra- 
tions publiques ou priv6es. 
Notre suggestion vise h 6tendre cette disposition 
16gale ~ toutes les entreprises, ce qui constitue pour 
chacune d'entre elles une excellente forme de 
pr6vention. Elle permet ~ l'inspecteur du travail 
d'utiliser les visites qu'il doit faire h l'entreprise en 
cours de travaux off lors de sa mise en explotation, 
pour attirer l 'attention des travailleurs et de l 'em- 
ployeur sur la n6cessit6 de se pr6munir contre les ris- 
ques, d'entretenir le mat6riel de protection et d'am6- 
liorer leurs connaissances en la mati6re. 
Cette forme d'inspection dans les petites et moyennes 
entreprises aurait cornme cons6quence heureuse d'ap- 
porter un correctif ~ la tendance de l'inspection du 
travail et des sp6cialistes de la CNA, de se concentrer, 
par la force des choses, sur les entreprises industrielles, 
lesquelles ne repr6sentent, en d6finitive, qu'une part 
relativement modeste de notre potentiel main- 
d'oeuvre. 

3.2. La consultation au niveau des organes paritaires, 
signataires des conventions collectives de travail 
Dans les grandes entreprises, les partenaires sociaux 
ont institu6 des comit6s paritaires et des services d'hy- 
gi6ne et s6curit6 au travail pour traiter des probl6mes 
relatifs aux conditions de travail. C'est notamment le 
cas dans les industries m6tallurgiques et chimiques of] 
les risques sont plus apparents. 
Nous pensons que cette volont6 de dialogue devrait 
&re &endue aux entreprises petites et moyennes sous 
une forme interentreprises et par secteur 6eonomique. 
Nous sugg6rons de cr6er des organismes interentre- 
prises d'6tudes des conditions de travail, analogues ~t 
ce que connalt par exemple la France avec l'Orga- 
nisme paritaire professionnel du bfitiment et des tra- 
vaux publics (OPPBTP). Chacun de ces organismes 
peut &re un lieu de rencontre des employeurs et des 
travailleurs d 'une branche 6conomique, qui d6cident 
en commun de la politique h suivre en mati6re de 
conditions de travail, ainsi que le support paritaire 
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d'un service d'hygirne et srcurit6 au travail appel6 
contr61er, sur les lieux de travail, les risques potentiels 
et les moyens de prrvention. 
Cette solution permet g l 'inspecteur du travail de 
trouver ainsi un r6pondant qui favorise la relation qui 
doit s 'rtablir entre les pouvoirs publics qui ~dictent 
lois, r~glements et directives sur les conditions de tra- 
vail et les chefs d'entreprises et les travailleurs qui 
doivent les respecter. Cette solution n'est 6videmment 
applicable que dans les secteurs 6conomiques off les 
partenaires sociaux sont organisrs, off il existe une 
convention collective de travail qui peut servir de base 
16gale pour la mise en place du systrme. Dans les 
autres secteurs, l 'Etat,  dans son souci d 'amrliorer les 
conditions de travail, n 'a d'autre ressource que de faire 
appel ~ ses propres forces, l'inspection du travail 
devant s 'appuyer sur les agents de la CNA et d'autres 
inspections sprcialisres dans des secteurs particuliers 
de risques ainsi que sur les diverses polices cantonales 
des constructions, du feu, sanitaire et des eaux. 

3.3. L 'action de formation ou la motivation, 
fruit de la connaissance des risques 
Malgr6 un contrrle accru des conditions d'hygirne et 
s6curit6 au travail, malgr6 un dialogue permanent ~ ce 
sujet entre partenaires sociaux, une amrlioration de la 
situation actuelle ne pourra se faire sentir que lorsque 
le travailleur lui-mrme aura pris en charge la respon- 
sabilit6 de se prroccuper de sa sant6 et de sa srcuritr. 
Cette prise en charge ne peut se concevoir que dans la 
mesure off la connaissance du risque fait partie int6- 
grante de la connaissance du travail ~ accomplir, que si 
l 'analyse du poste de travail au sens de la production et 
de la srcurit6 a 6t6 parfaitement assimil6e par le tra- 
vailleur. 
Cela revient a dire que l 'homme au travail doit consi- 
d6rer que sa srcurit6 et sa sant6 font partie de sa 
qualit6 de vie dans la mesure off cela reprrsente la 
sauvegarde de son gagne-pain. 
Le sprcialiste engag6 ou pay6 par l'entreprise, situ6 
l ' intrrieur ou ~ l 'extrrieur de cette dernirre, ne sera 
plus considrr6 alors comme un corps 6tranger, soumis 
h u n  phrnomrne  de rejet, mais sera accueilli par le 
travailleur avec int6rrt. 

Tout cela n'est possible que si l 'Etat donne au tra- 
vailleur, et intrgrre  ~ la technologic du mrtier,  la for- 
mation nrcessaire en hygirne et srcurit6 au travail. 
Tout cela n'est possible que si l 'employeur donne au 
travailleur, et intrgr6e ~t la connaissance du poste de 
travail la formation nrcessaire h en maitriser les ris- 
ques. 
L~ encore, ce qui est concevable pour une grande 
entreprise apparaJt comme une oprration difficile pour 
la petite ou la moyenne entreprise. C'est dire qu'indr- 
pendamment  des services interentreprises de contr61e 
en hygiene et srcurit6 au travail, auxquels nous avons 
fait allusion dans le paragraphe pr6crdent, nous suggr- 
rons de drvelopper, 6galement sous une forme inter- 
entreprises, et peut-rtre dans le cadre de ces services, 
une formation permanente des travailleurs et des 
cadres darts le domaine de la prrvention des accidents 
et des maladies professionnelles. 

R~sum6 

L'auteur rappelle bri6vement les lignes directrices du programme 
international d'am6iioration des conditions de travail actuellement 
diffus6 par le BIT, visant 5 une 6tude globale des conditions et du 
milieu ambiant de travail. Il d6crit sommairement la situation en 
Suisse, en r6f6rence ~t ce programme, et fait quelques suggestions 
pour tendre vers une am61ioration de la situation pour les tra- 
vailleurs des petites et moyennes entreprises. 

Summary 
Remarks on hygiene and safety conditions in small and medium- 
sized firms 

The autor reviews briefly the main ideas of the international 
program for improvement of working conditions presently recom- 
mended by the ILO. This program emphasizes a global approach to 
working conditions and environment. The swiss situation according 
to this program is briefly described an some suggestions are made to 
improve the lot of workers in small and medium-sized firms. 

Zusammeniassung 
Bemerkungen znr Hygiene und Sicherheit an der Arbeil 
in kleinen und mittelgrossen Betrieben 

Der Autor erinnert kurz an die vom Internationalen Arbeitsamt 
erlassenen Richtlinien des internationalen Programmes fiir eine 
Verbesserung der Arbeitsbedingungen, das die Arbeitsbedingungen 
und die Arbeitsumwelt gesamthaft anzugehen trachtet. Er be- 
schreibt kurz die Situation in der Schweiz in bezug auf dieses Pro- 
gramm und gibt einige Anregungen ftir die Verbesserung der Lage 
der Arbeitnehmer in kleinen und mittelgrossen Betrieben. 
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